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SITUATION COMPT;E RE_FUBLIQJIB DU CONGO 
A LA DATE DU • -4/1/64 .... 

PRELEVEMENT AUTORISES AU PROFIT DU THE.S OR 
( loi du . . . . . . . . . . . . . ) 

. . 
BONS DU TRESOR EMIS AU PROFIT I\J CON SEIL MONET.: 

MONTANT RE.SERVE AUX PARASTATAV.X 

DISPO~UBLE BRUT 

CREDITEUR 
SOLDE CDQm:fCIC COMPTE N° 205 : 838 .858. 558 

ORDRES EN INSTjNCE D'EXiECUTION 30.964. 138 

SOLDE DEBJ'T'F.UR CPTE.I38(EX- BCO) : 

DISPONIBLE NET 

: 

32.ooo.ooo. 000,-

31.700.000.ooo,-

300. 000.000,-

-
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REEVALUATION O ET DEVISES 

t./ -:rt (_~ 
~ d~"" 
~~· 

au 30/ll 

D6cembre 
Rfajustement AFA 
V 4 aux anc. taux 
Crfdocs 
TRESOR 
Divers 

Janvier 
V 4 anc. taux 
Crfdocs 
TRESOR 

2.. 'f I,~ ,o.t'"~ BENEFICE DE CHANGE 
• ..._ L • /J - ,, ~ 

au 30/11 

DfcemlJre 
TRESOR 

Janvier 
'I'£ESOR _ ti, .L _ J 
~ ~ ,_,_,,_'f,,,,, 
FIN'ANCEMENT DU DEFICIT 

Fonds de contrepartie 
R,~valuation 
B n~fice de change 
Bons du Tr'sor 
(avance du C. M. au Tr sor) 

D. 

599 

200 
213 
394 

1. 865 >-
5 

D. 

214 
33 

600 

11, 3 
750 

9 
800 

Novembre 

400 
--

1. 000 x) 

1. 400 

c. Solde 

-4.110 3. 511 

+ 18 

846 

+ 12 

11 

c. Solde 

31 31 

969 239 

692 122 /.-4y 
ftJ• "•"'""' 

- D~cembre - Janvier - F,vrieJ 

-
1. 865 600 0 

750 
200 x) 

800 Yol!> 

2.815 1. 400,- I. 46D 

Plafond 
utili 6 

32, 0 mill. 
30,5 fin octobre 

~serv, au 
parastataux 

1, S 
0,3 

. I. 



• 402 , 
1. 961 , 

9. 296, 

o. 551 

.!if, 

' 375. 797. 313, -

•U. 671. 948, -

06. 60 I. 155, 

s. 481. 431 , 

8.~ 656. 834 
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NR 
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(TEXT & SIGNATURE) 

T.O.R. 

T.O.D. 

UNITED NATIONS - NATIONS UNIES 

SVC 
Service 

FFFFF I 
Routine 

sssss I 
Priority 
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NATIONS 

insert prefix &/ or number a!! required 

COIT 

..,,,,, 
Priorite N at1ons traffic 
is strictly limited. 

USE DOUBLE SP ACING. 
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EEVALUATION O ET DEVISES 

u 30/11 
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BENEFIC DE CHANGE 

au 30/11 

Janvier 
TRESO-

FINANCE ENT DU DEFICIT 
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SITUATION COMPTE EPUBLIQUE DU CONGO n• 205 

A la date du / 2/64 

3/ 1/64 

S/12/63 
2/11/63 

3/10/ 3 

3/ 9/63 

6/ 1 

5/12 

5/11 

6/10 

5/ 9 

'121. 492. 349, .. 

161. 301. 26'7, • 

D. 1. 098. 169. 102, -
D. 669. 101. 961,-

D. 495. 429. 296,-

1. 05 • 750. 551, -

375. 791. 313, -

41. 6'11. 948, -

D. 1. 006. 601. 155, -

D. 843. 481. 431, -

D. 1. 038. 656. 834, -

2. 
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TEL. 2780 - 2286 

B. P. 8634 LEO I 

F.E.C. 
FEDERATION DES ASSOCIATIONS PRO 

DES ENTREPRISES 

LEOPOLD , le ... J ... , .. 

CABLES : INTERI NDUS LEO 
6, A VENUE RENKIN 
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Ori e it de el Office peu appor er au pays •• 
ce qu'il p ut entrainer comm nouvelle et com.me respon 

sabilites ju connues ? 

synth 

I •• 
Si. conune no ongo exporte n ment tous les pro w. s 

qu1il est pos"" •exp z fficile d1ima iner uelle serait en ce 

maine l'uti n u 

nouvel nter tions ac ue es il 
conseque n soit une aug 

de dep es qui to berait a c teur et finira1 par 
entrav xportations ••• 

devr · i l 

reuve de 

e odes en vigueut 
ou en s e vrant 

ven satisfaction ••• ? 

En dissoc1an c s b aucoup de c:as (voire 
rnment l'huile e .. t-il pas de rrettre 

le 

n•~tablit n .. ·n sane se 1i 
aines etude ables uant ntabilit~ du cap investi • ., • La brusque app ri .. 
ion d•un c nt pp en r1g1 e peut constitu r . un veri epouvantail pour 

s investisseurs tr ••• 

I.:.a sim.ultan~ite es apparitions au Conseil des inistr s d'un projet de Cod 
de Investisseme a•un proj t de creation d1un Office du Co e Exteri ur, 
aux possibilit«S ne tcment di revel~ soit une contr~dic politiqu 
gouvernementale soit une ab naniml e s 1 d~finitio i •••• D 
l'un et 11autr sevateur trang conclusi 
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OPERATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

,~ t'J 
(~, rt ITED NATIONS OPERATION 

~ cl'~ r ~'\ IN THE CONGO 

INTER-OFFICE MEMORANDUM ~ ,f i 
18 Juuar., 1964 

TO : Mr. Habib Ahmed, Chief, Ciriliaa Open.ti••• 

FROM : Gu•taT Cedenall, Ceatreller, Public Fiaaac•~ 

SUBJECT: Becrui ta•t. fer lliai•trz et Fiaaaoe 

1. I iafenaed y•• the ether clay that 11r. Ipas Leeger, froa 

J.ast.ria, who ,,.,. ri th •• fr• April 1961 to July 1963, had. 

expr••••d th• deaire to retllra to the Coago. Be did a ftr'T good 

ud ■ueh appreoiat.ecl York while he ,,.,. here, particularly ri th 

t.he coatrol of the parutatal i••ti tatioa.. The Miaiatr., ia 1• 

urgeat aeed of••• expert.a i• thi• field aad the ntara of 

Mr. Loeger rith hi• prerio•• experieace of the Coago, rithia a 

•hort. delay, ,rould certaialy proride the quickeat relief. The 

Miaiater ef Fiaaace ahar•• the appreciatioa of Mr. Loeger aad la 

ia agre•eat about hi• retara. I accordiagly wut to prop •• the 

iallecliate re-reoruitlleu.t of Mr. Loeger •• a pan•tatal esper1, ta 

the lliaiatr., of Fiaaaee (job de•eriptioa PF 9) aad I thiak it ,rould 

be reuoaable t• ofter lai■ the grade P-3. I would be grateful it 

you could aak Headquarter• to take a cleci•ioa •• qlliekly u P•••ible 

aad u it i• a eoatiauatioa of a prerioua e■plo,au.t ia the Coago 

I think ,re could di•pea•• ri th fu-ther for■ali ti••• 



a. Th• Uiaiater of Fiauce baa tvther told•• that he •••ld 

like to ~a-..e a Legal Ad.riaer ia hi• Miaiatr;r. !her• i• ao'( 

••ell peat ia e.r pr•P--•• The neareat t. it, i• the oae a• 

&d■iaiatratin officer ia the Trea••r.r (Job deacripti• PF 8). 

I would pr poae that we tr;r to recni t, a legal expert tor tlli• 

poat or, poaaibl7, ia eschuge •r tlai• poat. The Miaiater ha• 

propoaed tile••• of Mattre Baahid 5iahlz, a-..ooat a la C.•r a Al•p, 

S,.ria. Bia-• hu boa ••O••tecl b7 ••• c•patriota of hi• 

alreacly ia t.he aerri.ce of ONUC. I prop••• that•• req•••t tile 

o•peteat tJH aerri.cea to proride •• ri t.h all tlae aecoaaar,­

iafol'llati• (CV, iatorri.ew, report, anlla'bilit.,-) of Mr. Jfiahl,-. 

CCI llr. Sclaoellkopt 

GC/bc 
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OPERATION DES NATIONS UNIES (~l UNITED NATIONS OPERATION 
AU CONGO ~ IN THE CONGO 

To 

l'Nll 

BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLD Vil.LE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVll.LE 

• Mr. & Habib .llaecl, Qaief of Ciriliaa lperat.ioaa 

a o. C.dernll, Coat.roller of hblie Fiaaae 

Dariag -,q t,n..,.l 11 Deeeaber 1963 ti. 1t Jaaur;r 196", I di•••••" 
nend ill•t of ezperta for t.ho Public Piaaaee Prep-... ia Snda, Chaen 
aa4 Pari•• 

I 

Ia Snd• I ooat&oted t.e S..ecliala -'1•07 for Iateraati••l M•i•t.aa•• 
(HIB) aad t.he t.n prepo••4 •••••late ezperta, llr• Hila SJl1t1• •• ezpert tor 
tile eoatrol of t.he paraat&tal 1 .. tttatio•• ad 11r. Guaaar .lflde aa natoaa 
ezpert. I ,,.. sla4 to aote t.hat tile probl ... of the coatru'ia for the 
aaaoaiate ezperu bewea tile v.H. ad the Slrediala a1eney ..... to il&T• e• 
•ettle4. 'Die aoluti• ia to let the •••oc:late ezperu JaaTe ordia&l"J' experi 
•• v .. u with the V.B. ad be paid throup erd.iaar;r V.)J. ohaaael a, a 
eern•po11cli11s -••t beiag paid by the Sntiu jg•~ to the v.a. Then 
ae•• to be obriou adTaatagea •-e•tetl Yi th thi• aolutl•• la addi tia 
the Sncliah Ageaq,,.. at114yiag the po•aibility of ■akia1 nr• aftilulo 
ia 'Ul• Coago f•r the tw. esperta at the U111Niate esp••• of the Sndiala 
.A&a07• 'Dae t.n audidatea bad 110w reeeiTe4 defiaite offer• of ooatnet 
fNIII hMdquartera, aad I aoourapcl th• te aoeept. th• Yi thout dela,.. Ia 
that oaae, theJ' ou be ezpeetecl to arri..,. ia the Congo ri tlda about t.wo 
■oat.ha. !bi• i• •••what later tbu I Jaad hoped tor.- !he cl•l~ appear• , to 
be ■aialy ••• to tile U■e tile procedure at headquarter• ha• tak•• - Dien 
nn ao •tb•r outiclato• aftilabl• tor tile Coaao• 

Ia Oaen I -, .. t. t.1ro U.J'• togetlaer with Kr. IMaai•• ucl Iii• at&tt 
at • V••• Teollaioal Aaaiat&a•• Beerait■•t. S.rriee, Bllnpeaa ttti• .. . I Nd ••t tll• .,. liat of nera.i ••t. nquin■eat.a ta ad'Alloe. nae,. laad aot, 
ho•e..,.r, ncei""4 tile -.iae ••••• I ahon• tll•.,. MPJ' aa4 pnpoM tllat. •• 
••cl t.Ja• dino'U7 a t...- ••pie.. . You- letter •f II »•••ber 1961 wi tll a 
••plete ••t ef J•b cleaeripU•• tor.,. pr•.....-• .... ""17 tillel:,-, altllo•ih 
I ,raa ule to aot.e tlaat tile:,- had the ••t I had pre••ted to th• ia April. 
Fiaally aa reap••• to our reci•••~ then ,,.. a cable fr• eadquartera aaldag 
the roeraiilleat. ••rriee to P"" •• all aaa:latuce bat at the .... ti■e 
iacltnt.ias tllat tile,. nro aot ,..t aathoriaod to••• U7 N-it■eat.a. 

•I• 



•• 1r•t thn11p t.11• ui•ti.•& iatonaati• ah•t 'Uae liat. •f 
cudinte• wllo Jaad be• approTH.,. t.lle hTe .... •t ot t.lle C..10 alreNJ 
ia Jae laat. ,-ear aad •••• Ulllediate reeraitaat ,raa reqv.eaW ia yo..­
oabl• te Jaead.qv.artera ot 11 Xov_...r 1981 • .u tar•• ,raa bowa ia 0..eY.a 
•ly ••• et t.11• oeuld already 1te regardH •• ••t. tor peraoaal reaao•• . 
(Mr. S.IIMl)• I • ati.11 aaziou ihat n ,. ....... Jaeu.qurter• 1io COIie te 
a deeiai• abo•t. t.llia growp of espert.a •• •••• aa ,. •• u,10. 

lfe th• ,rat tlaro11p tlae uaai•r• tor other poaaible oudidaM~ 
aftilaltlo ia Geaen aad after a pod deal et ti•••••i• ,re aot.ed ,.,,. tlae 
tollft'iag •••• Ylliola eo-14 be o••i4erH (I Jaope I Jaan got tile •••• , _ 
correct.)• 

:a.yet. tio14 a Bl iher tor tile peat of aoc••taat-oeat.nller ia 
'tile Coatnller•• ottioe (jolt deacript.i• PF 4) or et bwlpt. ooatroller . 
(PP t) Illy Bria, traa Fraace, ltora 1918 uad Tit.la es:peri••• fr• Lua, o •14 
h eeaai4•....._ filer• are I fteaat poat.a u 1Rl4pt otticen (PP I), for 
wlaiell Jeu Bea9••• Fnace, -ud. Sergio Cicala, Italy, could N coaaidvefl. 

Ia the tn•••n; I nry -•ll laope tlaa t n ... pt 11r. qoui aa , 
portfolio expert (PP 7)• For tee peat of adaiaiatrat.i TO officer (PP 8) 
I llan propeao4 Gilltert. lll••• It he ia aot aTailable, .Albert. .lohille 
fr• Fnaee (a.,...e) eoald 11• o•ai4eredf .lelaille •••14 alao be .... ia 
tlae aecoaU.ag fiol• fllere are wo ncaat poat.a tor iille ooatrol of tile 
paraatatal iaat.itatioaa aacl tlaere •••ed to be ho poaaible Sri•• oaadiclate• a 
illtert Yeiaa ud l'ridolia ~oll•r• · 

For tile accoat.iag diTi•i• I aoted, apart. tna Siclaoy lie••• tao 
aaae• et •"7 Slaarp, Brit.tall, ud - it Ida aatiaality i• aeeepte4 -
fret.Ju, JapalaTia, •• poaail>le cudidate• tor a peat. a• aocoataat 
(PF 11, aet. •ohiet•)• 

I attaola great. iaportuee te tile tantt• fi•l•• I note• tllat 
heatlq11.&rt.era aay Ito rel•ctaat to ••••i4ler Maadia tor tile peat. u elaiot tax 
iaapoo1ior (PP 14) •• taey ud gradetl. hill raihor lo,r. For tllat poet. • 
att..pt aiglat perlaapa be aade Yi tll Lona Pari91 Fr•••• Nra 19N, or, t:t 
hia aaU.aali ty i• accepted., Yi tla Blw•ir lladoTUoTio, JlagoalaTia, Jtora 1918 • 
.u t.ax iaapocten ·tor LeopolcJ.Tillo (PF 16) or proriacoa (PF 11, without. · 
"ehiet•) I laan tlao proTioua liat., iaclutiag llarcol lludia •• Bolallt 
Sollartt (Scbrft laaa .. atiraed to ae tlaat he would accept aucla a peat)• 
Ia adti ti• I aotetl the ••• of Fnas•i• Buadolpla fro■ T•P• 

TJaere nre a aal,er of expert.a no •• _.,. ■ore aui ted tor ill• , 
lloaotary- Co11Boil. then tie•• not ••• to be uy ftcaat poata iael•d.H •• 
tJae CIIUC bu.get.. !lloy ■igllt honnr be eoaaiden4 tor t.lao poata for wbiola 
tile DO' Jaaa cleclare4 it• rillillp••• to pay. I aecertiagly propo••4 tlaat 
ill• aa■e■ of poaaible cutid&tea ahollld bo traa•i tted te IMP for ooaaiderati•• 



The li•t n ••lectecl iaol1Ulecl Beman de Beguetailla4e, Gerard Con•, 
ilbert Bntfault aad Jeu Jaeq••• Den••• all fev fl'OII Fraaoe, u nll 
a• a Bri tiah expert, Frederick Charle• Perrz with e:sperieaoe frca Bthiopi•• 

It Yaa fvtber agreed that the recruit.eat office of Geaen ahould 
cirovlat.e a not.ice of all the ncancie• wi thi• .,- progr ... e together with the 
jolt deacriptio•• •• a pre-iaforaatioa to all ita com:aectiona, ■ere actiTe 
••arch for cancliclate• to be deferred until furtlaer aotice. 

I alao gave the staff ot the recruitment service a ore gener~l 
explanation of rq concept of technical aaaiatance ia the field of public 
finance and of the t,pe of experta I Yaa looking for, on the liae of the 
philoaoph7 of sr first report of March 1963. 

While ia Geaen I further aade - under arrangaent rith the W 
aerricea - a radio iatenieY ia French and ia Engliah about sr York i11. the 
Congo. 

J.rrang•enta tor ■7 'riait to Paria YeN ■acle fr• Geaen. 'Dae 
peraona ■oat direotl7 reaponaible for technical aaaiatanoe ia the Freaob 
llilaiatr., of Feroip .Ufaira, Kr. Badennt and Kr. Viot, nre wafortuaatel7 
abaent. I ■et there cleputie• Kr. Charlea-Roux and Mr. Lewi•• I had a ■ON 
gaeral talk abo•t the Congo with Mr. Oaarlea-Boux. I cliacuaaed recrvitaeat 
ia aouanbat ■ON detail• ri th Kr. Leria, who ia reap nai ble for reorui illlent 
uader ■•ltilateral aaaiatance progr-ea ud who al•o called ia hi• cell• gue 
for the bilateral aaaiatanoe. I pointed out that both wit.Ji the projaot .. 
agre•eat. 'bet.Yea the US GoTer111Hat and the U.!1. aad ri th the bilateral 
teoJmical aaaiataaee agre•ant bekea Franca ud the Congo, there nre . 
DOY poaaibilitiea of tinanciag aaaiatfmoe ia the fi•l• of public fiaancet 
Dae probl• Yaa ot fiacliag t.he exp•""-• I •treaaecl the aeecl to fiad 
frenob-ape&kiag expert.a, eapeciall7 for the taxati• and accewat.iag aeni•••• 
It waa tor France to oho••• it 1hey ll'Ult.ecl to aeacl Freaeh ezpert.a under t.he tJlf 
progr.,_e er 1111der their OWD bilateral aaaiatance. I aaaure4 t.h• t.hat I Yaa 
coariaced it Youlcl N poaaible to eatabliah a good oollaborat.ioa iJ1 the Co go 
alao if they preferrecl to aend a Fraoll te• uder their bilateral pngranae, 
aToidiag according te acl'ri.aa reoeiTed to be preci•• about coordinatioa. 

I 1r&a alao put into contact this ti■e ri th the peraoanel di'riaioa 
of the Milli at17 of Finance, There I ■et i ta director, llr. C..pet. I 
explaiaecl to hi■ our requir••t• aad tho t,i,e of osperta Ye Deed for 
exeeuti• aad feraatioa. Be rig)atl7 coaoludecl that it waa rather a t•••U• 
t "eategorie B• t.han of •categori• J!' peraoDDel. 

.;. 



I na nrr nil reoeiYed b;r the Freaoh authori. tiea, they liateaed 
politely an with iatereat to_,. oxplaaationa, the;r pr.teed to gi.Ye •• tbei-r 
••aiatanco in the recrui tae.ut, but they ..-ere rather non-cG1111i ttal abo•t 
the poa■i 1• roaulta. ID new, honYor, ot the tact that the Preach finance 
&dainiatration inclU'doa a perao el of ••• 5 • I ottioiala, it ought aet 
to be iap aaiblo to find an to release a dozen for the Congo. 

a copi•• to 11r. s.n. .Ahlled, 0aief of Cirilian Operatioaa, 

1 copy to Peraouel •• &. u. C. , 
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]lEMORANDUM 8 janvier 1.964 

A: Uonsieur Habib S. Ahmed 
Chef des Operations Civiles 

Bachir Tome 
Ordonnateur adjoint des finances publiques 

Objet : Note sur la r~forme des finances publiqu~s 

Generalites 

Les peuples passent, a travers l'histoire 9 par des 
annees remplie~ d'evenements et de faits, au cours desquelles 
ils jouent un_ role important dans la determination de leur 
avenir. 

Les evene ments de 1960 et des annees qui ont suivi 

ont ete des annees difficiles mais glorieuses dans la vie de 

la nation congolaise et leurs repercussions ont ete profondes 

dans tousles domaines. 

Apres trois ans de lutte, la Republique du Congo a 

retrouve son int egri te terri toriale ; elle a pu, malgre tout~s 

les difficuites, parvenir a assur8r un fonctionnement plus ou 
moins nor mal de la machine administrative. 

rais l 'augmentation des charges de 1 •~ttat_ rend .difficile · 

la tache du ministere des finances puisque son organisation 
actuelle et se-s cadres ne lui permettent pas d'envisager un 
aussi lourd fardeau ni de trouver l es moyens de financer ces 
charges. 

-
En e·ffet, 1 1 organisation fl.c-'.;uelle, bien que presentant 

plus d'un cote positif, ne re~ond que tres impar;faitement a 
cette etape dans la vie financi.Bre du, pays. 

La r eorgqnisati on doit rr§:pondre a un double but : 
Le premie r tend a rcindre a.u minist~re des f°tnatit·es le 

. I 

role qu' il do1t jouer dans la .v i e financiere e t ~Q~nomique 
du pays. 
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Le deuxieme vise a co mbler le vide concernant : 
a) Le besoin d'un controle efficace qui aura1t pour 

tache d'assurer le respect des loi s budgetaires, d' eviter le 

desordre et les depassements constat e s dans l es credits des 
divers departement s a in.si <;L?,e dans les subsides aux provinces . 

b) Le -b~-soin: de dE§te r .miner ' le·s· contraventions ' financi eres 

et de fixer leurs penalites. 

c) Le besoin d'un Corps d'inspection dont le role prin­
cipal est de sauvegarder _les fonds publics, d'aider· a executer 
les lois et les reglements financiers et budgetaires. 

-d) Le besoin d 1etablir un r eglement organique du budget 
extraordinaire~ 

e) Le besoin d'etablir une reorganisation de chaque 

dire ction dans l'administration centrale du ministere des 
finances avec des attributions nettes. 

f) Le besoin d 1une r eforme tendant a modernj.ser l e s 

procedes de cons tat at ion des i mpots . 
g) 

, 
Le besoin d'une ecole financi ere et administrative 

B.urai t pour · tache de former des cadres sur le plan pratique 

plutot que sur l e plan theorique, leur permettant d'assumer 
les nouvelles et lour des charges . 

Role du Grou~~ Financier . 
Pour arriver a cette fin, un grour e financier de l'ONU 

a ete charge, au sein du minister e des finances,' d'cxam-iner: 

qui 

et d'etudier, en collabora t i on avec le s services int eresses, 
les r efor mes a introduire dans la r Jor 3anisation, l a technique 

; · 
et les procecles financiers , en vue ·de donner a ce ministere 

un elan nouyeau et .un visage different de celui d'avant 
l' l ndependance de sorte qu' 11 puisse ameliorer la situation 

financier~ :et r eduire le deficit b~clgetaire, cause ·principale 
.,..,, 

du sort du tranc congolais. 
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Mes efforts pendant les · six· mo is ecoules 
Des mon installation· en qualite d'Ordonnateur adjoint 

des finances publiques .et chef ·adjoint du Groupe Financier, 

j'ai toujours garde ces besoins presents a l'esprit et 
. les considere comq1e essentiels pour le redressement des 

finances publiques. 

I. Dan~ le domaine du budget - contr6le 
1. ·. J 'ai constate, dans i' execution du budget, que les 

departem.ents ministeriels ne respectent pas les previsions 

budgetaires; le depassement des credits est devenu une regle, 
malgr~ le deficit speculatif constate dans le 'budget de 

19 63 ·-
CI est pourquoi j'ai fait un effort pour preparer une 

etude_ .~ur l 'importance du controle et plus particulierement 
sur le contr6le des .depenses- engagees . 

. ;n effet, d 'apres la procedure actuellei1ent suivie 
en principe par la direction du budget - controle, les 
d~pcmses soumises au visa pre ala ble d 'enga·;gemen t · sent' celles 
dent 1~ montant ~st superieur a 3.000 E pour le siege du 
Gouvernement Central ou Provine ial et a 5. 000 Fr pour 
l 1 exterieur. 

liais ce controle n' est pas f ormellemen t applig_ue. 
Pour donner une idee sur l'exercice de ce controle en 

chiffres vivants, prenons les grandes categ0ries des 
depeps·es du ·budget classees sel on la nature de ces depenses ~ 

1. Depenses politiq_ues 
2. Depenses du llateriel 
3. Depenses militaires 

4. Personnel congolais sous-statut et techniciens 

5. Depenses ~ l'eiterteur 

6. Depcmses i3. l\inter.ieur 
7. Su,bsides 
8. Dettes 

9. Pensions civiles. 
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Les grands credits 4ui constituent 8~{ du 'budget sont 
les depen~rns poi:i..t;i..q~e s, mii'i ta ires, .pe~sonnei' et le·~ subsides. 
Or tous ceux-ci echappent .au controle ou au visa prealable. 

' ' ' 

Pour cette raison j'ai prepare une le gislation tendant 

a cre :,.; r un controle des depenses engagees aupres de chaque 
ministere. 

Le projet presente a ete discute par le minist ere des 
fin2nces et a ete adopte par le llinistre des Fin~nces dans 

" 

l'arrete No. 

19 63. 

publ1e au !lloniteur congolais le 22 novembre 

2. Pour assurer le respect des previsions budgetaires et 
des lois financi eres, il etait ne cessaire d'etablir une legis­
lation tendant a determiner les contraventions financieres 
et les penalites relatives. 

Un projet d'ordonnance-loi a ete prepare et adopte par 
le Ministre des Finances et elle est~ la signature du Chef 
de l ' :2;tat. 

II. Dans le domaine de l'inspection 
L'inspection financiere etait, dans l'organisation ac­

tuelle, dispersee, sans attributions claires, et par consequent 

restait theorique. 
J'ai constate, par ex emple, qu'il · y avait une section 

d'inspection a la direction du budget - controle, mais sans 
inspecteurs. C'est-a-dir2 que cette section ne fonctionne 
pas. Il en est de raeme de l'inspection des impots qui joue 
un role important 6ans le domaine des taxations. Il est 
regrettable de cont3tater que des centaines de millions prove­

nant des impots n•~nt pa s ete constates et per9us dans un 

pays ou le budget fouffre d'un deficit evalue a plus de 

17 milliar.da de francs congolai s. 
C'est pourquoi j'ai prepare une legislation tendant a 

creer, au sein du ministere .des finanoes 9 un Corps d'inspection 
qui repond, en fait, a une neCessite absolue et sauvegarde 

les fonds publics. 

Le rlinist~e d~s Finances ,a adopt~ le projet du Corps 
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d'inspec!,ion et a signe l'arrete qui porte creation de ce 

corps. 
·--·n' apre·s . i_-, arr@t e'. mini;teriel' le . 99rps ' d I j_nspection 

finan"Bi~re . SB . voi t ·con.f i ~r cl~ pl~·s·· i;~ge~ attributions-: 

attributions d'ins r ection et attributions de controle et 
V 

d ' enquete. Le roJ:_e d' inspection n_e_ ~e _li_m:i,t.e.ra .pas seulement 

aux admfnistratf~~s a.·1-t Go; ve;~enent Central ou Provincial, . ' . t 
mais .encore a toutes les administrations et institutions 

parastatales et autres orga.nismes qui re~vlissent des services 
publics a la place et pour I le compte de la Republique et 
qui fournissent des recettes au budget ou' beneficient de 
subvs ntions budgetaires. 

Ainsi les attributions confie.es aux inspecteurs sont 
r rincipale ment les suivantes: 

la sauvegarde des fonds publics 
la surveillance permanente du respect des regles · 

budgetaires 
- l'aide efficace aux administrations publiques pour 

executer les lois et reglements financ i ers et 
budgetaires 
la restauration du bon fonctionnernent du travEJJl 
entre le Gouvernenent Central et les provinces. 

III. · Dans le domaine du . budge: ext-raordinaire 
Malheureuse□ent il n'existe pas, depuis 1960, de budget 

extraorc inaire en un seul d·ocument pour realiser 1 1 execution 
j 

des grands :pro jets du :pays. 
Il est vrai que des effo~ts sont ent~e:pri$ pour executer 

des projets de travaux public~;- mais il e$t regra~table 
I , . 

que l'engagement, le financement? et l'exeoution se · fassent 
en dehors du Minist ere des f'iJl9:n_c~s. 

·11 est d'une necessite v~tale pour le pays a.e combler 

cette lacune et d 'etablir ·u1r plap:, general -des iny Gstissemen ts 

publics et un budget bien etulq.ie qui tende a eviter la 

dispersion et le manque de 0>p tinµite des t;t-avau~-entrepris. 

Dans cet esprit, j'ai ~~lj)a.re un proj~t d'o:rllo11riance-loi 
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portant creation d'un reglement ·organique du budget extraor...;. 

dinaire. Ce pro jet a ete adopte par le l•hnistre des Finances 
et le Premier Ministre et il est a la signature du Chef de 
l'Etat. 

IV. Dans le domaine de la preparation du budget 1964 

Nous avons participe, a plusieurs reprises, a la dis­
cussion des principes sur lesquels doivent reposer le budget 
de 1964. 

Le budget de 1964 devra etre reel, etudie et bien justifie 

c'est-a-dire qu'il devra etre l'interpretation de la nouvelle 
evolution du pays qui tend a fournir le plus grand nombre 

possible de services sociaux, sanitaires, constructifa et 
educatifs, tout en ecartant les depenses inutiles dont bene­

ficient un nombre tres limite de citoyens. 

A cette fin j'ai propose les rrincipes suivants: 
pas de depenses nouvelles ne repondant a une necessite 

ineluctable et immediate ; 
- reduction des frais de voyage, des indemnites et des 

allocations inutiles et la suprression de certaines 
d 'entre elle s; 
compression des depenses politiques et inaper9ues; 

- prise en consideration des depenses obligatoires de­
coulant des · droits ac-quis et services ~.Qc.omplis, a 
condition qu'elles soient bien justifiees; 

· - ·prise en consideration de l'augmentation des traitements 
du personnel sous-statut et sous-cont rat. 

Sur cette base, la c.irection du budget - controle a 
elabore le prt>jet du budget de 1964 qui entrera, d 1apres les 

chiffres pri~i_,tifs, dans les limites ·de 34;.:.3-5 milliards, soit 
une augmentation ' de 10 a 11 mill1ards par rapport au budget 

de 1963. 

Ce projE:t de 'budget a ete d;Lscute avec . le Premier Minis­

tre qui a don1:1.e. quelques directirt.es concernant le s depenses 

poli tiq_ues, ies c:r;:eo.i ts a l' educ'fttion nati onale 9 la previ­
sion d 'un montant .:pour pa;;er un~\~artie de la dette publig_ue 
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et, d 'un~ m~niere generale, .la possibilite de. r eduire les 
previsions des departements ministeriels aprks discussion . . . '. _;_' .. 

avec chacun d '.eux. 
{ . 

V. Dans le domaine de la reorganisation du· ministere . des 
' L 

finances 
J'ai prepare .un proje~ ·de reorganisation 'avec l'organi-

i;, • gramme qui y correspond. • ·· •·· 
Le proje_t poursui t le d'oub1e but q_ue nomf avons m(m­

tionne ci-dessus (generalite:s) et tend a reportdre au besoin 

de moderniser l'organisation actuelle. 
Il compte trois titres en neuf chapitres et dix ta­

bleaux annexes. 
Le premier titre tend a definir la mission du ministere 

de s finances et prevoi t ses attributions :-· Il donne naissan: 

ce a un Cons eil uonsult atif compose · du Secretaire general 
et des dir ecteurs de 1 'administration cen t ·rale, Conse il q_ui 
s era charg~ d'assister l e Hinistre dans l'etude des projets 
fondamentaux relatifs a la politique, a 1 1orientation et a 
l' execution financi ere. Le Conseil consulta tif s'occupe 
aussi de r echercher les methodes permettant dJ reduire le 
def~cit budgetaire et de trouvor l e s methQdei tendant ~ 
a meliorer le rendement du travail et la formation des fonc­
tionnaires specialises . 

le deuxieme titre du pro·jet tend a def:i.nir -les attri­
butions des directions de l'administration t~nt~ale d'une 
maniere tres claire et precise. Il donne au .,ecretaire 
general l e pouvoir de determiner l e s attribut~o~s des bureaux 
dans chaq_ue section de la direction sur la pr()p'osition du 
dir8cteur interesse. 

Deux innovations sont co~tenue s dans ce ~~t~e: 
Premierement , la creat:j,Qfl,-q. 'une direction des etudes et 

statistiq_ues qui aurai t pou1, ticthe de cetitrali·~ et d 'ex­

ploiter l e s travaux statistig..1~s du 'ministex-e et · d'' assurer 

l e s liaisons avec l s s autres frganismes etrang~rs .is' occupant 
f 
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de do cu men tation,_ ~t _de statistiq_ue afin· d 'examiner le s expe­

riences fin:ancie;res etrangeres dans le but de . moderniser' a la 
rigueur les methodes et procedes financiers tant sur le plan 

administratif ¼Ue sur le plan technique. 

Deuxiemement' CI est la creation d I une C!Ompt_<t~i:Li te admi-
.• •" -• R - • • •• • • - • • • •-•~ ••; • - ••·• ' • •· •• •• •••· • 

nistrative, comme etape importante, qui peut contribuer a 
r r-:nforce r le s autres formes de controle des depenses · publiques. 

· Le troisieme titre est consacre aux comptables des admi­
nistrations publiques. Ce titre repond a , la necessite de 

confier la comptabilite a un fonctionnaire specialise, indepen­
dant du ministere interesse et rattache quanta ses droits et 

obligations, . au ministere des finances. 

La responsabilite des comptables est reglee dans les 

articles 110 et 111 du projet. Pour ga1:anyir le . .s .prejudices 
occasionnes aux ~dministrations publiques et au fonds · du Tresor, 
l e projet confie au Ministre des Finances des attributions 
exceptionnelles d'apres lesq_uelles il peut decider la saisie 
cons~rvatoirG des biens, meubles et immobiliers appartenant 
aux comptables relevant de toutes les administrations et des 
etabliss ements publ~cs du fait de leurs fautes ou de leur 
negligence . 

~:;nfin en att~t1.d.ant la formation de comp-tables specialises, 
le projet :dqnne- au1 M:inistre des Finance s le pouvoir de charger 
de la comptabilite administrative des fonct:ionnaires des 
administrations :gubliques occupant .dej a la :fonctionde comptabl~ 
ou celle de 1~ ge~tion des credits, afin de r emplir les fonc­
tions des comp"¥-bles dans le nouv eau systeme . 

. Un organig:ramme du ministerc de s finances est presente 

dans les 10tebleaux dont chacun ·determine le nombre de fonc-
1 ~- ~ l . 

tionnaires et le grade de la fonction dans chaque direction de 

1 'administrat.t.on centrale . .:,· 
·· ''- . 

Telles sopt- les 6randes li€J1~$ du projet de reorganisation 

du ministere~d~s finances. !ie. tfecretaire general et les direc-.. : . .- ... ,.: 

teurs interes~fs ont discuta ·:1e~:~f:Qj et : en general. Quant a moi, 

j 'ai pris ,la c~e.rge Oe contacte~ chaque directeur pour dis cuter 
la partie qui 1~ conc~rne. 

( 
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Aujourd'hui je suis arrive au terme de ces discussions 
et de la redaction des chapitres concernant la dir 3ction des 

impots, des douane s, de la tresorerie generale et je vais 

continuer avec l es autre s prochainement. 

Resume 
1. L'arr~te portant creation d'un controle des depenses 

engagees aupres de chaque ministere a ete publie au 

Moniteur Congolais le 22 novembre 1963. 
2. L'arrete portant creation du Corps d 1 inspection financiere 

a ete adopte et execute. 
Le llinistre des Finances vient de nommer Monsieur Kotoka 
co mme directeur du Corps d'inspection financiere . 

3. L'ordonnance-loi portant creation d'un reglement orga­
nique du budget extraordinaire est a la signature du 
Chef de l' .st at. 

4. L'ordonnanc e-loi portant determination des contraventions 
financieres et leurs penalites est a la signature du Chef 
de l' Etat. 

5. Le projet sur la reorganisation du ministere des finances 
est en discussion. Il sera pret vers le 15 janvier 1964. 
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r.IEM O RA...TifIJUM 8 janvier 1964 

#"' 
A: r.Iohsieur Habib S. Ahmed 

Chef des Operations Civiles 
! 

De: · Bachir Tome 
Ordonnateur adjoint des finances publiques 

Objet : 
-r 

Note sur la reforme des finances publi~~es 

Generalites 

Les peu-ples passent_·, a travers l 'histoire 9 :gar des 

annees remplier. d'evenements et . de faits 9 au cours desg_uelles 

ils jouent un role important d~ns la determination de leur 

avenir. ' 

Les evenements de 1960 et des annees qui ont suivi 

ont ete des annees difficiles mais glorieuses dans la vie de 

la nation ccingolaise et leurs repercussions ont_ ete profondes 

dans tousles domaines. 

Apres trois ans de lutte, la Republique du Congo a 

retrouve son int egri te terri toriale ; elle a pu, malgre t -out~s 

le s difficul tes, parvenir a assurer un fonctionnement plus ou 

moins . normal de la machine administrative. 

r~ais l' augmentation des charges de l '~ttat rend difficile 

la tache du ministere des finances pu~_sque son_ organisatioS 

actuelle et ses cadres ne lui permettent pas d'envisager un 

aussi lourd fardeau ni de trouver les moyens de fin~ncer ces 
.. 

charges. 

En effet, l 'organis~tion actuelle, bien que Jr,esentant 

plus d'un cOte positif 9 ne repond que tres imparf~!tement a " 

cette etape dBl).s la vie financi ere du pays. r'· 

La reorgil'Uisati Oh doi t repond:be E un double 'p;t: t ~. 

Le premier tend a :t>einQl'e au m.inistere des finanees le 
I 

role qu' il do~t jouer dan s la vie finabciere et ectmomique 
' du pays. 
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Le deuxieme vise a combler le vide concernant: 

a) Le besoin d'un controle efficace g_ui ·aura1t pour 
tAcihe d'assurer le respect des lois b~dgetaires, d'eviter le 

desordre et les depassements constates dans les credits des 
divers departements ainsi g_ue dans res subsides · aux provinces. 

b) Le bes6in de ~determiner · les contraventions financiefes - ,·-· •· .... . . . . . ,. .. - ·. . . . . . . . ··. . 

et de fixer leurs penalites. 

c) Le besoin d'un Corps d'inspection dont le role prin­
cipal est de sauvegarder les fonds · publics, d'aider a executer 
les lois et les regle ments financiers et budgetaires . 

. . d) Le besoin. d I eta,blir. un reglement -o.rgan4que du budget - -
extra.ordinaire. 

e) Le besoin d'etablir une reorganisation de chaque 

direction d~ns l'administration centrale du ministere des 

finances a\[_ec des attributions nett~s. 

f) - Le -besoin d'une r ~forme tendant ~ modernis~r las 
procedes de- cons tatation des i mpots. 

g) Le besoin d'une ecole financiere et administrative qui 
aurait poqr tftche 

. '· .. 

plutot que sur le 
de former des cadres sur le plan pratique _. 
plan theorique, leur permettant d'assumer _ 

! 

les nouvelles et lourdes charges. 

Role du Groupe Financier 
. . 
. Po:µ:r arrt, ve.r a cette fin, un groupe financi~:r de l' ONU 

a et~ charge, au sein du ministere des finances, ,d'examiner 
et d'etudier, en collaboration avec les services interesses, 
les reforme~ a introduire dans la reorg~pisation, la technique 

• . : "'{). . ~- , ""! • : ' • 

et les procid~1s finanoiers, _en vue de donner a ce ministere 

un elan nou'7'ea:u et un vi sag~ - different de celui i• avant . 
l'lndependance de sorte q_u'il puisse ameliorer la; situation 

. :: . · .. · . 

financ:ie're,lt reduire le d~fici t. b~q{?~r~ire' cau~,e principale 
du sort du f;ranc congo1ais. 

.. ' 
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Mes efforts pendant les six mois ecoules 
Des mon install?,tion . en q_ual it e d 'Ordonnateur ad~oint 

des finances publi q_ues et chef adjoint du Groupe Financier9 

j'ai toujour s garde ces besoins presents a l'esprit et 
-- res con:sidere comme · essentiels pour le redressement des 

finances publiques. 

I . . Dans le domaine du budget - controle 
1. J'ai constate 7 dans l'execution du budget, q_ue les 

departements ministeriels ne respectent pa s les previsions 

budgetaires ; le depassement des credits est devenu une regle, 
malgri le deficit speculatif constate dans le .budget de 

1963. 
C'est pourq_uoi j'ai fait un effort pour preparer une 

( . -

etude sur l'importance du controle et plus particulierement 
. ... sur· le controle ·aes cfepenses engage es ~ 

.;n effet 9 d 'a pres la procedure actuellement su ivie 
en principe par la direction du budget - controlei les 
d~pc~ nses sourp.ises au · visa prealable· d 1 e'ng·agerrient··· ~ont celles 

dorit le mont~nt est superieur a 3.000 L pour 1~ siege du 
Gouverne r.1ent Central ou Provine ial et a 5. 000 Fr pour 
l'exterieur. 

Hais ce controle n 1 est pas f ormellement applique. 

' 
Pour donner une idee sur _l'exercic~ de ce controle en 

chiffre ~ vivants, prenons les grandes categories des . 
' ' . . 

de:penses du budget cla ssees sel on la nature tle ces . depenses: 

1. Depenses politiques 
2. Depenses du riateriel 
3. Depenses ~ilitairts 

4. Personnel congola :!.s sous-statut et techniciens 

5. Depenses ~ l'e~terieur 

6. Depcnses a l'interiaur 
-7. Subsides 
8. Dettes 

9 .. · Pensions ci vile.s .• , 



.... 

4 -

Les grands credits qui constituent 80~~ du budget ~ont 
les depenses polit:i.,q_ues, .milit'aires, personnel et les subsides. 

Or tous ceux-ci echappent au co.ntrole ou au visa prealable. 
:Pour cette raison j' a i prepare µne le gislation tendant 

a cre ~r un controle des depenses engagees aupres de chaque 
ministere. 

Le projet presente a ete discute par le ~inist ere des 
fin2.nces et a ete adopte p_ar le I:.Iinistre des Finances dans 
l'arrete No. 

19 63. 

publie au . !lloniteur congolai's le 22 novembre 

2. Pour assurer le respect des previsions budgeta ires et 
des lois financi eres, il etait ne cessaire d'etablir une legis­
lation tendant a determiner les contraventions financieres 

et les penalites relatives. 
Un projet d'ordonnance-loi a ete prepare et adopte par 

le Ministre des Finances et elle est a la signature du Chef 
de l' :Stat. 

II. Dans le domaine de l'inspaction 

L'inspectio~ financiere etait, dans l'organisation ac- . 
tuelle, dispersee, sans attributions claires, et par consequent 

restait theorique. 
J_ I ai constate' par exemple' qu I il .y avai t une section 

d'inspection a la direction du budget - contr6le, mais sans 
inspecteurs. C'est-a-dir3 que cette section ne fonctionne 
pas. Il en est de raeme de l'inspection des impots qui joue 
un role important Clans le domaine des taxations. Il est 
regrettable de constater que des · centaines de millions prove-. 
nant des impots n'ont pa s ete constates et pergus dans un 

pays ou le budget souffre d 'un d-ef.icit evalue a plus de 

17 milliardi;J de f;rancs congolai·s. 
CI est :pourq_uoi j I ai prepe;re,_. une legi slati·on tendant a 

creer, au sein du ministere d-.®-s finances, un Corps d' inspection 
qui repond 1 en fait;, a une n~cessite absolue et sauvegarde 

les fonds rublics. 

Le l1iqistre de,s Finances, a adopte le pro jet du Corps 



d'inspection et a signe l'arr~te qui porte creation de ce 

corps. 
·· -·· D .,ap:re~"·fr arrete :m:inisteriel, le CGr:p? . d '. inspection 

\ . . . -~· . -~ .,. -· .. 

finaric±ere ·· :!fe Voit corifier de plus large-s attributions: · 

attributions d'insrection et ·attributions de controle et 
d 'enquete. Le role d' inspection ne se li~i:ii~ra . pas seulement 

. .- ' ... , . ' 

aux administ·raiti"ons ··du· Gov:~~;;~~~ent Central OU Provincial' 

mais encore a toutes les administrations et institutions 
parastatales et autres organismes qui remplissent des services 
publics a la place et pour le:· compte de la ~epublique et 
qui fournissent de$ recettes au budget ou beneficient de 
subv8ntions budgetaires. 

Ainsi les attributions confiees aux inspecteurs sont 
rrincipale ment les suivantes: 

la sauvegarde des fonds publics 

la surveillance permanente du respect des regles 
budgetaires 

l'aide effic~ce aux administrations publiques pour 
executer les lois et reglements financiers et 
budgetaires 

la restauration du bon fonctionne ment du trav~il 
entre le Gouvernenent Central et les :Provinces. 

III. Dans le domaine du budget 0xtraordinair£ 
Malheureusement il n'existe pas, depute 1960, de budget 

extraordinaire en un seul document pour t'ea1iser 1 1 exec·ution 
des grands projets du pays. 

Il e~t vrai que des efforts sont ent~e~ri~ pour executer 
des projet~ de travaux publics, mais il eit regrettable 
que l'engagement, le financem~~t 9 et l'execution se fassent 

' . 

en dehor.s du l-Tinist ere des fi!\~nces. · 

Il est d 'une necessi te v-i'bale pour le pays de co mbler 

cette la?une et d'etabli:r uµ P,J..an general ~es in'vestissements 
publics et un budget bien et9:<I~e qui tende ·. a ,eviter la 

dispersion et le manque da ~,ntinuite des iu'avau~ entrepris. 
· Daris cet esprit, j 'a:i. :r:tet?re, un pro j e. t q, ~.Cf3'.'donnance- loi 
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portant creation d'un regle ment organique du budget extraor­

dinaire. . Ce pro jet a ete adopte par le :Ministre des Finances 

et le Premier Ninistre et il est a la s f gnature du Chef de 
l' Ltat. 

IV . Dans· l e domaine de la preparation du budget 196 4 

Nous avons partici pe, a plusieurs reprises, a la dis­
cussion des principe s sur l e s que ls doivent reposer le budget 

de 1964. 

Le budget de 1964 devra etre reel, etudie et bien justifie 
c'est-a-dire qu'il devra etre 1 1 interpretation de la nouvelle t 
evolution du pays qui tend a fournir le plus grand nombre 
possible de services sociaux, sanitaires, constructifa et 

educatifs, tout en ecartant les depenses inutiles dont bene-

_ficient un nombre tres limite de citoyens. 

A cette fin j'ai propose les f rincipe s suivants: 
pas de depenses nouvelles ne repondant a une necessite 

ineluctable et immediate ; 
reduction des fra is de voyage, des indemnites et des 
allocations inutiles et la sup~ression de certaines 
d 'entre elle s ; 
compression des depenses politiques et inapergues ; 

- prise en consideration des depenses obligatoir e s de­
coulant dq,s dr9i ts acq_uis et services acco!hplis, a 
condit.ion q_u 'e)_les soient bien justifiee s; 
prise en eonsideration de l' augmentation des traitement s 
du personnel sous-statu t et sous-contrat . 

Sur cette base, ,la direction du budget - controle , a 

elabore le proje_t du -budget de 19 64 qui entrera, d'apr~s .l e s 
chiffres :primitifs, dans l e s lim.it e s de 34-35 milliards, soit 

une au gmen ta ti.on o.e 10 a 11 mi:Lliards par rapport. au budget 

de 19 63. 

Ce projet 1e b1,;tdget a ete discute avec le Premier Minis­

tre qui a doliln~ quelques directiv~ concern~nt les depenses 

poli tiq_ues, : l:es credits a 1 1 educa.tiort nation.ale, la previ­
sion d 'un montant po.~r pa:;er ull'.e1 part·ie !de ·1a dette publi q_ue 
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et, d'une maniere generale, la possibil{te de ·reduire les 
previsions "des departements ministerieis apJ:;BS discussion 

avec chacun d'eux. 

V. 
.. 

Dans le domaine de la reorganisation du ministere des 

finances 
J'ai prepare un projet ~de reorganisation avec l'organi-

gramme qui y corresJ)Ond. / t · · \ 

Le pro jet poursui t le :_double but q_ue nou,.s avons men-
- tionne ci-dessus (generalites) et tend a repondre au besoin 

de moderniser l'organisation actuelle. 
11 compte trois titres en neuf chapitres et dix ta­

bleaux annexes. 
Le premier titre tend a definir la mission du ministere 

des finances et prevoi t ses attributions:, Il donne naissan: 
ce a un Conseil consultatif compose du Secretaire general 

et des directeurs de l'administration centrale, Conseil qui 
sera charge d'assister 18 Hinistre d.ans l'etude des projets 
fondamentaux relatifs a la politique, a l 1:orientation et a 
l'Gxecution financiere. Le Conseil consultatif s'occupe 
aussi de rechercher les methodes permett~nt de reduire le 
deficit• budgetaire et de trouvcr l e s meth~des tendant a 

· ameliorer le rendement du travail et la fol'ma~ion des fonc­
tionnaires specialises. 

I:e deuxieme titre du projet tend a def:i.nir les attri­
butions des directions de 1 1 administration Centrale d'une 
me..niere tres cla-ire et precise. 11 donne iiu ~ecretaire 
general le pouvoir de determiner les attributtons des bureaux 
·dans chaq_ue section de la direction sur la prOJ>OSi ti on du 
dir8cteur interesse. 

Deux innovations sont OQntenucs dans oe '11;i.tte: 
Premierement, la creat:j..011. d'une di-rectiori des etudes et 

statistiques qui aurai t pou,· te_che de centralia,ef et d ' ex­

:ploi ter l e s travaux statistii1''es du · miAistete ·EJ-f; d 'assurer 

les liaisons avec l c s autres ~rgariiEimes etrang~:rs s I occupant 
: . ~ 
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de documentation et de statistique afin ·d'examiner les expe­

riences f~nancier'.es etr~geres dans le but de moderniser · a la 
rigueur les methodes et procedes financi ers tant sur le plan 

administratif ~ue sur l e plan technique. 

Deuxieme ment, c 'est l .a creation . d 'une- comptabili te admi­
nistrative; comm~ eta:pe .. i~;o;ta.~te, C1Ui J)eut contri buer. a 
r c':nf ore er le s au tres forme s de · controle des depenses publiques. 

Le troisieme titre est consacre aux comptables des admi­
nistrations publiques. Ce titre repond a la necessite de 

confier la comptabilite a un fonctionnaire specialise, indepen­

dant du ministere interesse et rattache quanta ses droits et 

obligations, au ministere des fina nces. 
La responsabilite des comptables est reglee dans les 

articles 110 et 111 du projet. Pour gar?,n:ti:r;- . les .. prejudices 
occasionnes aux administrations publiques et au fonds du Tresor, 
le pro jet confie au }hnistre des · Finances des attributions 
exceptionnelles d'apres lesquelles il peut decider la saisie 

conservatoire des biens, meubl es et immobiliers appartenant 
aux comptables relevant de toutes les administrations et des 
etabliss e.ments publft-cf3 du fait de leurs fautes ou de leur 
negligence . 

Enfin en a·ttend.ant la formation de comptables specialises, 
le projet donne au _.~inistre des Finances l e pouvoir de charger 
de la comptabilite administrative des fonctionnaires des 
administrations pulf~.iques occupant deja l a fonc ti on de .comptabl e 
ou celle de la gestion des credits, afin de r emplir les fonc­
tions des compta~les dans le nouveau systeme. 

Un organigl'lamme du ministerc des finances est presente 
\ . ~. •' 

dans les 10 .t~bleaux dont chacun determine le no mbre de fonc-. ._ 

tionnaires et 1~ grade de la fonction dans chaque direction de 

l'administratiou . centrale . 

Telles sotlt le,:~ grandcs lign£s du projet de reorgani'sation 

du ministere de,s. fin.ances. Le ::iji:ic-:rBtaire general et l es direc­

t eurs intere sse~: on~ discute le · 1Jfi:>jet eh general~ Quant a moi, 
j'ai pris la charg~ ?d~ ~ontacter'i chaque directeur pour discuter 
l a partie qui .,e conc~rrte. 
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Aujourd'hui je suis arrive au terme de ces discussions 

et de la redaction des chapitres concernant la dir 3ction des 

imp8ts, des douanes, de la tresorerie generale et je vais 

continuer avec les autres prochainement. 

Resume 
1. L'arrete portant creation d'un controle des depenses 

engagees aupres de cha~ue ministere a ete publie au 

litoni teur Congolais le 22 novembre 1963. 

2. L'arrete po~tant creation du Corps d'inspection financiere 

a ete adopte et execute. 

Le ~1inistre des Finances vient de nommer Monsieur Kotoka 

comme directeur du Corps d'inspection financiere. 

3. L'ordonnance-loi portant creation d'un reglement orga­

nique du budget extraordinaire est a la signature du 

Chef de l'.1.!:tat. 

4. L ' ordonnance-loi portant determination des contraventions 

financieres et leurs penalites est~ la signature du Chef 

de l'Etat. 

5. Le projet sur la reorganisation du ministere des finances 

est en discussion·. Il sera pret vers le 15 janvier 1964. 


